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J'ai l'honneur d'inaugurer la deuxi@me rgunion de la Commission pour 

la Conservation de la Faune et la Flore Marines de ltAntarctique, Au cours 

de la premiere reunion qui s'est tenue au mois de juin 1982, peu aprPs 

l'entr6e en vigueur de la Convention, d'importants d6veloppements ont 6t6 

r6alis6s en ce qui concerne la mise en place des m6canismes internes 

ngcessaires a la mise en vigueur de la Convention; cependant, de nombreuses 

questions relatives l'administration sont encore 2 rgsoudre. J'espere que 

la presente r6union de la Commission et du Comit6 Scientifique parviendra 

3 d6finir les dispositions adrninistratives pour le fonctionnement du regime 

constitu6 aux termes de la Convention et que les Repr6sentants pourront 

envisager par un examen attentif les probl@mes d'importance li6s 2 la 

poursuite des objectifs de la Convention. 

Le temps alloue nos r6unions est trPs limit6 et l'ordre du jour est 

assez charge. I1 nous faudra par consequent profiter au maximum du temps 

dont nous disposons pour prendre les d6cisions essentielles au cours de cette 

r6union si nous d6sirons mettre au point un programme efficace pour le 

Secr6tariat pour l'ann6e qui vient. 

Je ne d6sire pas r6duire l'importance des difficultgs que nous aurons 

21 resoudre les problemes qui nous attendent. La Convention est reconnue 

come 6tant unique dans son approche en ce qui concerne la conservation de 

1'6cosystPme des eaux de L'Antarctique. 11 aurait peut-Gtre Bt4 optimiste 

de penser qu'un systeme de gestion/d'exploitation sans aucun Gquivalent 

aLlleurs puisse gtre 6tabli sans entreprendre des travaux de prgparation longs 

et difficiles. 

Tout en 6tant parfaitement conscients de la complexit6 des probl&nes 

auxquels la Commission et le Comit6 Scientifique ont faire face, il est 

kgalement 6vident que la rapidit6 des d6veloppements sur le plan international 

exige que des progres soient faits sans retard. 

En ratifiant la Convention, les Membres de la Commission ont reconnu les 

qualitBs du r6gime international qu'elle &tablit. La cr6dibilitB internationale 

de ce r6gime sera fonction de la capacit6 des parties de la Convention Si le 

mettre en vigueur d'une maniere rapide et efficace. 
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LIAntarctique et ses ressources semblent avoir suscite un int6rGt inter- 

national croissant - de la part de Gouvernements, de groupes priv4s et de 
particuliers. MEme les donnges scientifiques limitees dont nous disposons, 

demontrent que les ressources marines de la zone d'application de la 

Convention pourraient devenir une sources importante reconnu d'approvisionne- 

ment mondial en produits alimentaires. La Convention a pour objectif la 

conservation des ressources marines vivantes de 1'Antarctique; elle etablit 

par ailleurs un rBgime qui devrait assurer un Bquilibre convenable entre la 

protection d'especes en voie d'extinction, le maintien des ressources marines 

et l'utilisation judicieuse des ressources au profit de la cornmunautB mondiale. 

Bien qu'ilyaitencorebeaucoup Sfaire, d'importants rgsultats ont d6j2 

6t6 obtenus cette annee. Le Secretariat est maintenant install6 2 Hobart 

et demontre actuellement qu'il est en mesure d'offrir un appui considPrable 

aux membres lorsque ces derniers abordent les questions de l'ordre du jour. 

Nos &unions actuelles s'efforceront de r6soudre les problgmes d'ordre 

administratif en suspens touchant B 1'6tablissement du Secretariat, 2 son 

budget et B l'organisation de son personnel. Les relations de la Convention 

et de ses mecanismes internes avec d'autres organes et organisations 

s'interessant B des questions du mEme ordre seront egalement examin6es. 

Je suis persuade que nous serions tous heureux d'aboutir au plut t6t aux 

dispositions qui permettront au Comite Scientifique de poursuivre sa t5che 

importante et de pr6senter des propositions pour son programme d'activites. 

Ceci est un BlBment essentiel dans la poursuite des objectifs de la Convention. 

La collaboration active et l'engagement de toutes les parties envers la 

Convention et ses objectifs seront necessaires pour que des progres soient 

faits au cours de nos reunions. Nous sommes tous conscients des limites de 

nos connaissances sur lVcosyst8me antarctique, de la relation entre les 

espgces et des r4percussions de la capture. I1 nous faudra faire, au plus 

t6t, tous les efforts pssibles pour renBdier A cette situation. 

Ces questions posent un nouveau d6fi A la coop6ration internationale. La 

premiere reunion de la Commission et du Comite Scientifique a 6tabli une base 

pour le deroulement des operations. Je suis persuadg que je peux compter sur 

le soutien de toutes les DCilegations prgsentes pour que nos reunions servent 

poursuivre nos efforts, 2 resoudre les problPmes en suspens et arriver 2 un 

programme de travail constructif pour l'annee suivante. 




